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Le phénomène a été
maintes fois dénoncé à tra-
vers nos colonnes, en vain.
Vendredi dernier, l'équipe
de désherbage payée par
l'Hôtel de Ville de la capi-
tale économique du
Gabon a encore fait la dé-
couverte d'un cercueil
complètement vidé de son
contenu. Face à l'immobi-
lisme de l'administration
compétente en la matière,
les parents des défunts
n'ont que leurs yeux pour
pleurer.

HIER, les Gabonais ontcommémoré la tradition-nelle fête annuelle de laToussaint. Si une partie afait le choix d'aller à l'églisepour une prière en hom-mage aux saints, d'autresont investi les lieux d'inhu-mation publics et privés,pour "communier" avec lesproches passés de l'autrecôté du voile.Mais ce moment de re-cueillement nous donnel'occasion, une fois de plus,d'évoquer un phénomènequi prend de l'ampleurdans la cité pétrolière duGabon: la profanation destombes. Le problème a étémaintes fois dénoncé à tra-vers nos colonnes, en vain.Les vandales continuentdonc inlassablement leurbasse besogne.Port-Gentil compte, entout, cinq cimetières muni-cipaux. Si l'ensemble desces lieux est en proie auphénomène, le plus visitépar les vandales est celuisitué derrière l'agence lo-cale de Gabon Télécom.Peut-être parce qu'il est lemieux entretenu de la villede sable., le nettoyage yétant régulièrement effec-tué par des ouvriers rému-nérés par l'Hôtel de Ville.
INDICES FRAIS. Malheu-

reusement, cet état de pro-preté ne semble guère dé-courager les délinquantsqui attendent, selon toutevraisemblance, la tombéede la nuit pour opérer sansêtre inquiétés. A leur arri-vée sur le site, hier, denombreux parents ontconstaté que des tombesde leurs proches ont étévictimes d'agressions. Lesindices trouvés au sol mon-traient que les vandalesétaient certainement pas-sés la veille de la fête de laToussaint, emportant cou-ronnes, croix et ossementshumains.La semaine dernière,l'équipe de désherbagecommise par les autoritésmunicipales a fait une dé-couverte quasiment simi-laire, avec des sépulturesprofanées. En effet, en arri-vant dans la matinée devendredi, les ouvriers com-posant cette équipe onttrouvé un cercueil en alu-minium complètementvidé de son contenu, àquelques mètres de la
tombe où il avait été enfouiplusieurs jours plus tôt.Les proches du défunt,venus constater les dégâts,ont fondu en larmes.Ce phénomène récurrentde profanation des tombes

soulève, de manière géné-rale, la question de la sécu-risation des lieuxd'inhumation. Spécifique-ment à Port-Gentil, l'Hôtelde Ville semblant la relé-guer au second plan, au
point de ne pas songer àrecruter des gardiens quidissuaderaient les auteursde tels actes. Les parents des disparusainsi dérangés ne com-prennent pas que les auto-

rités municipales conti-nuent de rester inactivesface à une préoccupationpourtant sans cesse portéeà leur attention. Si le permis d'inhumern'est pas payant, la munici-palité exige toutefois, pourl'obtention d'une placedans l'un des cimetières, lepaiement d'une somme mi-nimum de 150 000 francs,selon que l'on soit àNtchengué ou au centre-ville (derrière Gabon Télé-com).
ACTIONS SYNERGIQUES.Les personnes dont les pa-rents sont enterrés dansl'un des cimetières munici-paux de Port-Gentil esti-ment qu'une partie de cesfrais pourrait permettrejustement de recruter desgardiens. «Les autorités
municipales devraient se
pencher sur cette sugges-
tion car, s'il est douloureux
de perdre un parent, il est
tout autant insupportable
de rechercher les restes
d'un proche parce que sa
tombe a été profanée», di-sent-elles. Non sans évo-quer, à terme, la possibilitéd'ester en justice.Du côté de la municipalité,c'est en vain que nousavons tenté de joindrel'édile de la cité pétrolièrepour savoir ce qu'il entendfaire face à ce problème.Mais une source proche del'institution a souligné quele sujet a régulièrement étéporté à l'attention du bu-reau du conseil municipal.Sinon de l'ensemble desconseillers. Pour quellesuite? Nul ne le sait. Dans tous les cas, seule uneenquête des autorités judi-ciaires pourrait aider àmettre la main sur des per-sonnes qui se rendent res-ponsables de tels actes deprofanation. Pour cela, desactions synergiques impli-quant la municipalité, leparquet, les officiers de po-lice judiciaire et la popula-tion sont nécessaires.

Le phénomène prend de l'ampleur
Prolongation/Actes de vandalisme dans les cimetières de Port-Gentil

SYM
Port-Gentil/Gabon

Cette pierre tombale a été enlevée par des vandales, la veille de la Toussaint.

Ph
o
to

 :
 K

o
um

o
us

D'autres l'ont été avant, comme ici.
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A Port-Gentil, les cimetières municipaux ne sont pas sécurisés.
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C'est ici que le contenu d'une tombe a été vidé par les profanateurs.
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